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ANNEXE JUR  FR 
 

ANNEXE 

RECTIFICATIF 

à la directive du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE et la directive 2009/132/CE en ce 

qui concerne certaines obligations en matière de taxe sur la valeur ajoutée applicables aux 

prestations de services et aux ventes à distance de biens  

(14126/1/17 REV 1 du 4 décembre 2017) 

Page 14, article 1er, point 2), relatif à l'article 219 bis, paragraphe 2, point b), de la directive 

2006/112/CE 

Au lieu de: 

"b) les règles applicables dans l'État membre dans lequel le fournisseur ou le prestataire qui se 

prévaut de l'un des régimes particuliers prévus au titre XII, chapitre 6, est identifié." 

lire: 

"b) les règles applicables dans l'État membre dans lequel le prestataire qui se prévaut de l'un des 

régimes particuliers prévus au titre XII, chapitre 6, est identifié." 
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